
  

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LAVAL 
 

No : 540-06-000004-053 
 
DATE : 28 avril 2026 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE MARTIN F. SHEEHAN, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
DAVID HAZIZA 

Demandeur 
c. 
BANQUE HSBC CANADA 

Défenderesse 
______________________________________________________________________ 

 
JUGEMENT RECTIFICATIF 

______________________________________________________________________ 
 

[1] ATTENDU QUE le soussigné a rendu un jugement écrit le 28 avril 2026; 

[2] ATTENDU QUE l’avocat du demandeur, maître Fredy Adams, a avisé le Tribunal 
par courriel le 28 avril 2026 que le jugement contenait une erreur dans la dénomination 
du district; 

[3] CONSIDÉRANT l’article 338 du Code de procédure civile; 

POUR CES RAISONS, LE TRIBUNAL : 
[4] CORRIGE la dénomination du district afin qu’elle indique « Laval »; 

[5] LE TOUT, sans frais de justice. 
 

 __________________________________ 
MARTIN F. SHEEHAN, J.C.S. 

 
Me Fredy Adams 
CABINET ADAMS AVOCAT INC. 
Avocats du demandeur 
 
Jugement rendu sur dossier. 
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